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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 07 Avril 2008 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de Breil sur Roya s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances le 07 Avril à 18H00 sur convocation et sous la 
présidence de Monsieur Joseph GHILARDI, Maire de Breil sur Roya. 
 
Etaient Présents : Mr Joseph GHILARDI, Mr Joseph REY, Mme Marie-Lou 
ALLAVENA, Mr Francis FRECOURT, Mr Georges POMAREDE, Mr Abdel 
DJEROUROU, Mme Anne-Marie ANGELINI, Mme Cécile BACHET, Mr Gentil 
DOMESOR, Mme Michèle ERCOLE, Mr Michel JOUVE, Mr Michel 
MASSEGLIA, Mme Mireille PALLANCA, Mr Alain RAVIOLA, Mr Paul REY, Mr 
Henri SOFFLICHI, Mme Josiane VACCARI. 
 
Etaient absents-excusés : Mr Pierre OZENDA donne procuration à Mr 
Georges POMAREDE, Mme Claire ROSTAGNI donne procuration à Mme 
Josiane VACCARI. 
 
Secrétaire de Séance : Mme Cécile BACHET. 
 
Monsieur Le Maire ouvre la séance à 18H00. 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil de rajouter à l’ordre du 
jour la demande de versement de subvention exceptionnelle faite par 
l’Association LE VELO CLUB pour la Course "le Loup du Bois Noir" pour la 
mise en place d’un bus nécessaire au transport des coureurs. 
Il sollicite l’accord des membres du Conseil pour le versement d’une 
subvention d’un montant de 850€ à l’Association LE VELO CLUB. 
Approuvé à l’Unanimité 
 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1 
 
 
 
 

- 
 
 
 
 

COMMUNE : 
1 Approbation du Compte Administratif 
Monsieur le Maire présente le Compte Administratif 2007, 
Monsieur Joseph REY 1er Adjoint, le fait voter (pièces jointes n°1-1). 
L’Excédent Net de Fonctionnement est de :...........................573.152,10€ 
Le Déficit Net d’Investissement est de :……………………..……289.773,77€ 
Solde des restes à réaliser :………………………………………….111.721,00€ 
L’Excédent Net de clôture ………………………………………..….283.378,33€ 
Approuvé, 1 voix contre 
1 Approbation du Compte de Gestion 2007 
Monsieur Michel MASSEGLIA souhaite avoir l’intégralité des comptes de 
gestion du receveur. 
Le Compte de Gestion du Receveur est approuvé à l’Unanimité 
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2  Vote des taux des quatre taxes directes locales et information 
T.E.O.M (pièce jointe n°1-2) 
 
Monsieur le Maire précise que cela fait 7ans que les taux locaux des 
impôts n’ont pas augmenté. 
 
Monsieur Michel MASSEGLIA précise qu’il aimerait avoir une 
information sur la T.E.O.M même si celle-ci est votée par le SIVOM. 
Approuvé à l’Unanimité 
 
3  Affectation du Résultat 2007. 
L’affectation du résultat 2007 est présentée (pièce jointe n°1-3). 
Approuvé à l’Unanimité 
 
4 Approbation du Budget Primitif 2008 et de ses annexes 
budgétaires. 
Le Budget est présenté Chapitre par Chapitre dans ses grandes lignes 
(pièces jointes n° 1-4). 
-Fonctionnement :……………………………………………………3.467.552,33€ 
-Investissement :……………………………….………………….…1.961.907,77€ 
 
Monsieur Michel MASSEGLIA constate que les charges de personnel 
sont trop élevées. 
 
Monsieur le Maire précise que son analyse ne tient pas compte des 
atténuations de charges des emplois aidés et des refacturations de 
personnel sur les budgets annexes et le SIVOM. Il précise qu’à ce titre, les 
charges de personnel avoisinent 45% des recettes réelles de 
fonctionnement. 
 
Monsieur Michel MASSEGLIA suite à une analyse détaillée de plusieurs 
articles budgétaires (combustible, entretien des bâtiments, assurances, 
etc…) fait part de son incompréhension sur les prévisions de ces postes 
budgétaires par rapport aux inscriptions du B.P précédent. 
 
Monsieur le Maire précise que le Budget est voté par Chapitre et non par 
Article. De plus, il indique que les inscriptions sont à analyser par 
rapport aux réalisations du C.A et non par rapport aux prévisions du B.P 
antérieur. 
 
Monsieur Michel MASSEGLIA déplore encore une fois l’excès des 
dépenses imprévues. 
 
Monsieur le Maire précise que cette inscription budgétaire est justifiée 
par l’impossibilité de prévoir des catastrophes naturelles (pour mémoire : 
sécurisation de la falaise Ciappéra) où par des dépenses d’investissement 
nouvelles. 
 
 
Monsieur Michel MASSEGLIA précise que la dette est trop basse et 
qu’une politique de bon père de famille n’est plus d’actualité. 
 
Monsieur le Maire précise qu’il a privilégié dans son précédent mandat 
les investissements subventionnés par les différents partenaires. 
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Mais à l’avenir, compte tenu que les subventions des partenaires Conseil 
Général et Conseil Régional seront revues à la baisse, il sera sûrement 
nécessaire de recourir à nouveau à l’emprunt pour couvrir les dépenses 
d’investissements. 
 

Monsieur Michel MASSEGLIA fait remarquer que la baisse de 
l’autofinancement laisse présager des problèmes financiers pour l’avenir 
avec une hausse prévisible des taux des impôts. 
Approuvé, 1 voix contre 
 

-APPROBATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le 
tableau des effectifs qui tient compte globalement d’un renforcement de 
l’encadrement des Services Techniques de l’Eau et de l’Assainissement, 
des avancements de grade et d’un réajustement sur les effectifs 2007. 
Approuvé à l’Unanimité 
 

2 
 

- 
 

COMMUNE "BUDGET EAU & ASSAINISSEMENT" : 
1 Approbation du Compte Administratif 
Monsieur le Maire présente le Compte Administratif 2007, 
Monsieur Joseph REY 1er Adjoint, le fait voter (pièces jointes n°2-1). 
- L’Excédent Net d’Exploitation est de :……………………….……61.584,62€ 
- Le Déficit Net d’Investissement est de :……………………...…152.900,26€ 
- Solde des restes à réaliser :……………………………….………136.223,00€ 
- Excédent Net de clôture : ………………………………………..…44.907,36€ 
Approuvé à l’Unanimité 
 
Approbation du Compte de Gestion 2007 

Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion du Receveur qui est 
approuvé à l’Unanimité 
 
2  Affectation du Résultat 2007. 
Monsieur le Maire propose l’affectation du résultat du Compte 
Administratif au Budget Primitif 2008 de l’Eau (pièce jointe n°2-2) 
Approuvé à l’Unanimité 
 
3  Approbation du Budget Primitif 2008. 
Monsieur Francis FRECOURT Adjoint présente le Budget Primitif de 
l’Eau & de l’Assainissement (pièces jointes n° 2-3) 
-Exploitation : ………………………………………………………....600.707,36€ 
-Investissement :.………………………………………………………676.334,26€ 
 
Il précise en préambule, l’attachement à un mode de gestion en régie 
directe avec une prise en compte de la Loi sur l’Eau et un mode de 
facturation intégrant les nouvelles taxes en vigueur de l’Agence de l’Eau. 
De plus, il confirme l’orientation du nouveau service de l’Eau & de 
l’Assainissement avec du personnel professionnalisé dans des fiches de 
poste ciblées. 
Il explique qu’une étude hydrogéologique sera faite en priorité sur le 
secteur de Libre afin de rechercher des ressources nouvelles. 
Monsieur Michel MASSEGLIA précise qu’il souhaiterait que le Budget de 
l’Eau fasse apparaître une distinction entre les charges et les recettes 
concernant l’Eau et celles concernant l’Assainissement. 
 
Monsieur Michel MASSEGLIA indique qu’un conducteur des travaux 
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manque au service de l’Eau. 
 
Monsieur le Maire précise que cette embauche est prévue (cf. vote du 
tableau des effectifs) 
Approuvé, Une voix contre 
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- 
 
 
 

COMMUNE "CRECHE MUNICIPALE" : 
1  Approbation du Compte Administratif & du Compte de Gestion 
2007. 
Monsieur le Maire présente le Compte Administratif 2007, 
Monsieur Joseph REY 1er Adjoint, le fait voter (pièces jointes n° 3-1) 
-L’Exédent Net de fonctionnement est de :………………….……..10.844,03€ 
-Déficit d’Investissement de :……………………………………….…..9.649,33€ 
-Solde des restes à réaliser :…………………………………………….9.650,00€ 
-L’Exédent Net de clôture est de :………………………………..…..10.844,03€ 
Approuvé à l’Unanimité 
 
2  Affectation du Résultat 2007. 
Monsieur le Maire présente l’affectation du résultat 2007 (pièce jointe 
n°3-2). 
Approuvé à l’Unanimité 
 
3  Approbation du Budget Primitif 2008. 
Monsieur le Maire présente le Budget Primitif de la Crèche (pièces 
jointes n° 3-3) 
-Fonctionnement :………………………………………………………306.700,00€ 
-Investissement :………………………………………………………....80.000,00€ 
Approuvé à l’Unanimité 
 

4 - DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL 
1  Sécurisation de la falaise de la Distillerie. 
Considérant l’intérêt de sécuriser la falaise du parking de la distillerie 
après inspection et diagnostic des risques de chutes de blocs rocheux,  
Monsieur le Maire propose de solliciter une subvention la plus élevée 
possible auprès du Conseil Général pour un montant de travaux H.T 
10.315,00€. 
Approuvé à l’Unanimité 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21H00 
 
 
 
        Le Maire, 
 
 
        J.GHILARDI 
 


